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Proposition de la résolution d’affectation du résultat de l’exercice clos le 30 novembre 2020 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

Résultat – Affectation 

L'Assemblée entérine les comptes de l'exercice clos le 30/06/2020 faisant ressortir un bénéfice de 

211 073,85 Euros et décide d’affecter le résultat de la façon suivante : 

 

 En report à nouveau pour un montant de 166 073,85 Euros 

 Mise en distribution du résultat : 45 000 Euros. 
 

Rappel des dividendes distribués 

L'Assemblée Générale prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers 

exercices (art. 243 Bis du code général des impôts). 

 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

       Certifié Conforme 

       La Gérance 

 


